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Cette loi, réservée au bon plaisir de Sa Majesté, fut 
sanctionnée par la Reine, en Conseil, le 17 avril 1844.

En faisant parvenir la sanction royale au gouverneur 
general du Canada, le ministre des colonies faisait les ob
servations suivantes au sujet de cette loi :

“ Je ne saurais partager l’opinion que la défense faite 
ministres de la religion, quel que soit leur culte 

croyance, d’occuper des sièges dans l’Assemblée ou de 
voter à l’élection des membres, aura l’effet de les éloigner 
des luttes politiques ou de parti. Et quand bien je pour
rais prévoir ce résultat, je ne le regarderais pas comme 
d un avantage suffisant pour compenser les grands incon
vénients qu il y aurait d’isoler ainsi de leurs compatriotes 
tous les membres du corps religieux enseignant, sur des 
questions auxquelles tous les hommes instruits doivent 
prendre un vif intérêt, et à l’égard desquelles la grande 
majorité de ces personnes ont des devoirs à remplir dont 
ils ne peuvent être déchargés par aucun tel règlement.”
. Certains ministres de l’Evangile avaient voté à l’élec- 

tion générale de septembre et octobre 1844, croyant avoir 
le droit de le faire.

^ Le 5 décembre 1844, le modérateur et le consistoire de 
l’église écossaise de Montréal demandaient à l’Assemblée 
législative du Bas-Canada d’adopter une loi pour exempter 
des pénalités de la loi les ministres de l’Evangiles qui 
avaient voté à la dernière élection générale.

Le 9 décembre, le RévéreodJohn Merlin, de Hemmin«- 
ford, qui avait voté à la dernière élection par ignorance de 
la loi, faisait la même demande.

Le 12 décembre, même demande du Révérend M. Jack
son et autres.

Cette loi fut adoptée le 24 janvier 1845. Elle a pour 
titre “Acte pour indemniser (sic) les ministres du clergé et 
autres, qui ont voté à la dernière élection, par ignorance 
de la loi.” C’est le 8 Victoria, chapitre 9.

A la même session, M. Laurin, député de Lotbinière,
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